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• Trjoûr, nous avons appris quµe deux éti-ingeor avaient
ft:ivrsé Paris, puis 4j'ils étaient partis, coinme des
voÿageurs pressés, après leur commission faite, empor-
tant dans leur bagage une feuille de notre histoire
nationale, un traité qui engage la France et qu'elle a
ignoré. i

Il est vrai, ce traité avait reçu la signature de l'Em-
pereur, qui, par des promesses répétées, s'est engagé
solenuellement .1 soutenir le Pape, et la signature d'un
ministre, rentré aux affaires dans l'honneur de cette
résolution : ce devait être assez pour se confier ; ce n'é-
tait pas assez pour comprendre. On ne comprenait pas
bien, on effet, à quel intérêt la France obéissait on
changeant brusquement ce rôle.

Je ne parle plus ici du rôle de la France sous Char-
leinagne. Et, cependant, je me dis avec douleur : Est-
il donc entendu que nul ne doit plus songer ià ce rôle
magnanime ? Je ne parle plus du rôle de ïa France en
1849, ni du rôle de la France .1 de fréquentes reprises,
pendant les mille ans qui sparent ces deux époques.

Mais il était un -ôle moins beau, et toutetois hcone-
rabi encore, et accept6 depuis quelques années. En
gardant Romue, et en maintenant dans les Etats pontifi-
eaux si violeiment ditinués, une occupation si res-
treinto, l'Empereur réalisait encore, disait-on, quatre
grands avantages : il devait à1 cette occupation l'estime
de l'Europe catholiquc la tenue ena respect de l'Italie
révolutionnaire, ia gratitude du clergé français. et enfin
une position politique et stratégique importante.

Que gagnera la France àï perdre cette position ? Jle
ne mue l'explique pas ; mais ce n'est point mon affaire,
du moins comme évêque. Je me persuadais au moins
qu'en quittant Rone, la France ne délaisserait pas le
Pape, et qu'averti des ambitions persistantes et des vio-
lences passionnées du Piéjmon t;, elle prendrait des ga-
rantics sérieuses. .

On aflirmait que tout cela se trouvait dans le traité.
Plusieurs me conseillaient la confiance, ou au moins

la résignation.
Que voulez-vous ? me disaient-ils, quand la Conven-

tion était imparfaiitement connue, que voulez-vous ? Ce
(lui est perdu est perdu. L'important est de conserver
ce qui reste. Or, si ViC.tor-Emnianuel renonce définiti-
vemen t .Roine ; si la France en garantit positiveimlent
au Saint-Père la possession stable ; si le Saint-Père, ap-
puyó sur des troupes à lui et sur des ressources sufli-
saites, est mis à môme de continuer librement au Vati-
eau, désormais sans ennemis, le cours do son divin
ministère et de son royal sacerdoce, que voulez-vous (le
plus ? Sans fermer toutes les plaies, sans donner satis-
faction à tous les droits, cet État réduit, lrès-injuste-
ment réduit, mais paisible, n'est-il pas préférable -à ce
qui est ?

Attendons, disais-je, et voyons les textes et les faits.
Eh bien! les textes et les faits ont parlé. Je sais dé.

sormais Lt quoi m'en tenir, et je trouve opportun de dire
sur ce point ma pensée toute entière, et d'aller au fond
des choses.

On nie trouvera peut-tre long; mais dans quelques
jours le Sénat et le corps législaiif' vont s'assembler et
une discussion décisive aura lieu sur etteogrande ques-
tion. C'est pourquoi, je veux la traiter à fond et l'em-
brasser une dernière fois dans son ensemble. Le mo.
ment est pressant : il faut éclairer le présent et l'avenir
par le passé.

-Quel est le. sens at tàili par la 'r anc à ce traité ?
M.le ministre des affaires étrangères a ou la bont6 do

nou l'e pliquer par des dépêches qui prdsetentn ainsi le
rôle du piémont:

L'Italie se convertit, elle revient à des sentiments
plus raisonnables; on peut se fier -1 elle. Ne pouvant
pas aller à Rome, elle se contentera de Florence pour
capitale. :Bien plus, elle gardera la frontière du Pape
sous la garde d'un bon voisin, nous lui laissons le droit
sinon le moyen de refhire son arnée et ses finances.

L'Italie est faite, Ronie est préservée; notre tâche
est finie.

Mais le Piémont l'entend autrement, et les coinnen-
taires ofliciels, donnés par Turin à la Convention, vont
le démontrer avec la dernière évidence à tout honne
impartial et de bonne foi.

Reprenant, nau sujet de cette Cowvention qui semble
devoir tout achever, la suite nécessaire des choses, je
vais dire simplement :

10 Ce que je penlse du Piémonti
2e Ce que j'espère de la FrLlie,
Et j'ajouterai quelques observations, sur ce qu'on de-

iande au Po,1pe, et enfin sur ce que seront ici les res-
ponsabilités.

(A4 continuer.)

Le Séminaire de Nicolet vient de faire une perte sensible dans
la personne de M. François Désaultiers, soui-diacre, dééedé le
trois mais:-, à l'ige de M linas et onze ilOS apirès en avoir passeù
4ï (ats cette institution %élè,re A tant le titres.

,'abondance des matières ne nous permet pas, pour le moment,
de consacrer, connne nous l'aurious voulu, une notice plus éten-
due à un ihomme qui a donné an lustre nouveau au inom Canîa-
dien-français.

Dion cependant (tui né le 5 avril 1807 à Ste. Amie
damaciichle, il entra sn 1819 au Séminaire dce icolet pour m-
le plus quitter. Il prit la soutane en 1828, pirofessa pendant
einq ans successivement la Rhétorique, la Philosophie et les
mathéniatiques, reçut en 1833 le degré de Natre-ès-arts au
CoHlége de Georgetown et revint on 1834 au Séminaire de
Nicolet ou il occupa jusqu'en 1850 la chaire de philosoplie.

L'Université Laval conféra également à M. Désaulniiers le
degré de Maitre-es-arts.

Très versé dans l'histoire, surtout dans l'histoire do Canada
qu'il connaissait à fonds, dans la généalogie des familles Cana-
diennes, lans la philosophie, M Desaulniers n'avait peut-ùtre
pas (le rival dans les nathématiques : plusieurs fois le gouver-
licinelit eut recours àt ses lumières.

M. Desaulniers était le fils de M. Frs. Desanlniers, aujour'hui
octogenaire, ancien menubre du parlemient; et frère du Dr.
L. L. L. Desauilniers, ancien député de St. Maurice, et le Mes-
sire Isaae Desaunîiers, l'éminent professeur (le philosophie au
Collège de St. Hlyneintlbe.

Les restes mortels le M. Frs. Desailniers ont été déposé le
7 Mars dlans l'église de Nicolet à euté( de ceux le ýfeu Messire
Leprotiou, cet ancien directeur qu'il a nimé de l'amour d'un
RIs pour soli père.

'ans cevons également enrégistrer la mort du plus an-
cien prétre du. Diocèse de Québec, Messire Alexis Leelerc, an-
cien curé de St. Jean DeschmailIons, décédó le là Mars à St.
Pierre les Becquets à lagc le to ans.

M. Leclere était né a Québec, le 2 novembre.1786 ; avait été
ordonné prùtre, le 8 octobre 1809, pour aller vicaire à St. lyn-
cinthe, oic il deieura jusqu'en septembre 1.811. il passa ensite
près le4 ans à Bonaventure, et fut nommé curé de St. Pierre les
Becquets, avec la desserte de St. Jean. En 1824, il fut transféré
à St. Michel d'ramasla, revint à St Jean on 1841, et y resta jus-
qu'e" 1
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